
 

 

   LE 19 AOÛT 2021  
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité du Canton 
de Gore tenue à la Caserne située au 11, chemin Cambria, à Gore, le jeudi 19 
août, à 18 h. 

 
 

SONT PRÉSENTS:  
 

Les conseillers et conseillères: Donald Manconi, Clark Shaw, Alain Giroux, Shirley 
Roy, Anik Korosec et Anselmo Marandola formant un quorum sous la présidence 
du maire, Scott Pearce. 
 
La Directrice générale, Julie Boyer, ainsi que la Secrétaire-trésorière adjointe 
Diane Chales, sont aussi présentes. 
 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Le maire déclare la présente séance ouverte à 18 h 15. 

 
 

 CONFIRMATION DE RÉCEPTION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

 
La Secrétaire-trésorière adjointe confirme que les membres du conseil ont reçu 
l’avis de convocation de l’assemblée extraordinaire conformément à l’article 153 
du Code municipal du Québec (C-27.1). 
 
 

2021-08-250 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre du 
jour de la présente séance. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Alain Giroux 
APPUYÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance tel que présenté.        

ADOPTÉE 
 
 

2021-08-251 AUTORISATION DE PRÉSENTER UN PROJET DE MODULE DE JEUX DANS 
LE CADRE DU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX INFRASTRUCTURES 
SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES DE PETITE ENVERGURE 

 
ATTENDU QU’IL existe présentement un programme de soutien aux 
infrastructures sportives et récréatives de petite envergure 
 
ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Gore à l’intention d’aménager pour 
ses citoyens,  un parc municipal sur le lot 5 318 696, situé sur le chemin du Lac 
Chevreuil; 



 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Donald Manconi 
APPUYÉ PAR : la conseillère Shirley Roy 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
QUE le conseil municipal autorise la présentation du projet de Module de Jeux au 
ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme de soutien aux infrastructures 
sportives et récréatives de petite envergure; 
 
QUE soit confirmé l’engagement de la Municipalité du Canton de Gore à payer sa 
part des coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation  continue de 
ce dernier, à assumer toute hausse du budget de fonctionnement générée par le 
projet et à ne pas accorder de contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention 
d’une lettre du ministre; 
 
QUE le conseil municipal désigne Julie Boyer, directrice générale, comme 
personne autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous les documents 
relatifs au projet mentionné ci-dessus. 

ADOPTÉE. 
 

 
2021-08-252 AUTORISATION D’ACHAT DU LOT 5 318 696 POUR Y AMÉNAGER UN PARC 

MUNICIPAL 

 
ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Gore désire aménager un parc 
municipal dans le secteur du Lac Chevreuil; 
 
ATTENDU QUE  la Municipalité est intéressée par le lot 5 318 696, situé dans ce 
secteur; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Gore et le propriétaire dudit lot ont 
convenu que la valeur de la vente serait basée sur l’évaluation municipale; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
APPUYÉ PAR : le conseiller Anselmo Marandola 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
QUE le conseil autorise l’achat du lot 5 318 696, au montant de 15 300$ pour y 
aménager un parc municipal; 
 
QUE Me Francine Nault soit mandatée pour effectuer l’acte notarié; 
 
QUE les tous les frais reliés à cette transaction seront assumés par la municipalité, 
y compris les frais d’arpentage; 
 
QUE le maire et la secrétaire-trésorière soient autorisés à signer tous les 
documents pertinents à cette transaction. 

ADOPTÉE. 
 

 
 PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
Une période de questions fut tenue durant laquelle aucune personne ne s’est 
prévalue du droit de poser des questions. 



 

 

2021-08-253  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Clark Shaw 
APPUYÉ PAR : le conseiller Donald Manconi 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 

 DE CLORE et lever la présente séance à 18 h 30. 
 

ADOPTÉE. 
  
 


